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Dysfonctionnement du radar de Solomiac

Les mesures nécessaires ont été prises administrativement

Dysfonctionnement du radar de Solomiac

Communiqué de la préfecture

Le CACIR a immédiatement lancé une procédure afin de reparamétrer le radar (& 90 km/h au lieu de 80 km/h) ; les contraventions constatées entre le 26, 27 et le 28
juillet jusqu’a 13h40 seront classées sans suite.

Ce classement sans suite peut toutefois engendrer la transmission d’avis de contravention. Dans ce cas, le conducteur recevra, dans la foulée, un courrier
d’annulation. Aucune démarche n’est a entreprendre par le propriétaire du véhicule ou le conducteur.
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